
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 



2/11 

 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Réaménagement de la couverture du site de stockage de déchets et résidus miniers de Bauzot
ORANO MINING
MAES Nicolas
SAS
1 - Installations classées pour la protection de l'environnement a)

39 - Travaux, constructions et opérations d'aménagement b)
1- Ne concerne pas l'extension de capacité ou la reprise d'activité de gestion des déchets. Ne fait pas partie des installations mentionnées à l'art. L.515-28 du CE. N'est pas énuméré dans l'annexe 1 de la directive 2010/75/UE (cf. Dossier PAC p.295-296)
39- Emprise au sol du dôme actuel 10 000m² / Emprise au sol de l'extension du dôme 13 575m² dans un espace non artificialisé (cf. Dossier PAC p.72 p.296-297 + plan p.317)
+ Rubriques IOTA 1.1.1.0 et 2.1.5.0 (cf. Dossier PAC p.74-75)

Le projet consiste principalement à mettre en place une nouvelle couverture au-dessus de la couverture existante et à créer ou adapter les dispositifs de gestion des eaux de ruissellement sur le site (intérieures et extérieures). Il s'agit essentiellement de réaliser des travaux de terrassements, avec étanchéification de certains ouvrages, qui nécessiteront d'abattre les arbres présents en périphérie du site et sur les talus du dôme de stockage actuel.

Cf. Dossier PAC Chapitre 3 DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET p.27 à 72
50149360500049

Les objectifs du projet sont de :
- mettre en conformité la structure de la couverture du stockage avec l'Arrêté Préfectoral n°97-2174 du 4 juillet 1997, qui autorise le dépôt existant de déchets industriels en fixant des prescriptions techniques à respecter,
- conforter les talus du dôme de stockage existant,
- renforcer le confinement des déchets et la protection radiologique de l'environnement et de la population,
- créer un système de gestion des eaux de ruissellement adapté pour le long terme.

Cf. Dossier PAC Chapitre 3 DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET p.27 

Considérant l'importance des volumes de matériaux nécessaires aux travaux de réaménagement projetés (environ 84 000 m3 d'apport extérieur), il est envisagé de réaliser une première phase de travaux dédiée à l'approvisionnement des matériaux sur le site sur une durée de 13 mois. Cette première phase comprendra la réalisation des plateformes pour l'installation de la base-vie et le stockage des différents types de matériaux, ainsi que la création des ouvrages provisoires de gestion des eaux pour l'assainissement de ces plateformes.
Ensuite, interviendra la deuxième phase des travaux dédiée au réaménagement du dôme d'une durée de 7.5 mois découpée en deux temps : 
- les travaux préparatifs sur environ 1.5 mois de dépose des clôtures, débroussaillement et abattage des arbres sur le stockage actuel, traitement des souches, réalisation des ouvrages permanents de gestion des eaux, pose de nouveaux piézomètres, 
- les travaux de mise en œuvre des différentes couches de la nouvelle couverture (pour confortement et étanchéification) sur environ 6 mois qui se termineront par la réalisation de la piste d'accès et d'entretien aux piézomètres et ouvrages hydrauliques, la clôture et la remise en état du site, avec démontage des plateformes de la base-vie et de stockage des matériaux, mise en œuvre de la terre végétale sur les surfaces découvertes et végétalisation.
Le projet a été conçu en intégrant la séquence ERC, en témoigne par ex. les plannings prévisionnels qui ont  été établis en tenant compte des contraintes d'intervention liées aux espèces présentes sur le site.

Cf. Dossier PAC Chapitre 3 DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET Paragraphe 3.8 "Approvisionnement des matériaux sur le site" p.45 à 50 + Paragraphe 3.11 "Phasage des travaux"p. 56 à 72 
     + Plannings prévisionnels en annexe 2 du PAC

L'installation de stockage de Bauzot n'est plus concernée par les activités de mise en décharge de déchets et résidus miniers et fait actuellement l'objet d'une surveillance environnementale conformément à l'AP n°97-2174 de 1997. 
Il n'y a pas de phase d'exploitation concernant le projet, les travaux concernant la mise en conformité de la couverture finale de l'installation existante, la stabilisation du dôme et l'aménagement des dispositifs hydrauliques connexes.
Les modifications des ouvrages nécessiteront d'adapter le plan de surveillance environnemental actuel.

Cf. Dossier PAC Chapitre 7 PROPOSITIONS DE PLAN DE SUVEILLANCE p. 262 à 293

Déclaration au titre de la Loi sur l'Eau
Cf. Dossier PAC Chapitre 3 DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET Paragraphe 3.12 "Procédures administratives annexes" p.72 à 75
Superficie actuelle du dôme de stockage
Superficie de l'extension du dôme de couverture du stockage
Hauteur des remblais du dôme
Hauteur des stocks de matériaux
Nouvelles surfaces imperméabilisées (liées à l'imperméabilisation du dôme) 
Bassin de rétention des eaux pluviales
Linéaire de fossés
Longueur de la tranchée drainante
10 000 m²
+13 575 m²
Entre 2.5 et 9.8 m
Entre 3.5 et 7 m
14 000 m²
1 425 m3
1 250 ml
150 ml
Lieu-dit La Borne Pilot
Commune d'Issy-L'Evêque (71)
Section AX
Parcelles 49-50-51-52-53-54-119
03
58
55
E
46
41
34
N
Le dépôt de déchets industriels sur la commune d'Issy-L'Evêque a été autorisé au titre des installations classées par l'AP n°83-251 du 10 novembre 1983 abrogé par l'AP n°97-2174 du 4 juillet 1997. 
Le zone de dépôt a une emprise au sol de l'ordre de 10 000 m² avec une couverture minimale et des pentes de talus à respecter. Le site dispose d'un réseau de fossés distincts pour les eaux de ruissellement extérieures et les eaux de ruissellement intérieures.

Le site est situé au sein de la ZNIEFF II "Bas Morvan sud ouest" n°260014856".

Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE - ETAT INITIAL
Paragraphe 4.1.5.1 "Sites naturels patrimoniaux" p.101 à 102

Le projet se situe en région Bourgogne loin de massifs montagneux.

Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE - ETAT INITIAL
Paragraphe 4.1.1.1 "Situation géographique" p.76-77

Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE - ETAT INITIAL
Paragraphe 4.1.1.1 "Situation géographique" p.76-77

Le site est situé à 8.3 km au sud du Parc Naturel Régional du Morvan.

Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE - ETAT INITIAL Paragraphe 4.1.5.1 "Sites naturels patrimoniaux" p.101 à 102
 
Le site n'est pas situé à proximité des infrastructures concernées (A6-A39-A40-A406, RN70, RN79, RN80, lignes LGV et Paris-Lyon-Marseille).

Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE - ETAT INITIAL Paragraphe 4.1.6.3 "Trafic / Bruit" p.130

Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE - ETAT INITIAL Paragraphe 4.1.7 "Patrimoine culturel" p.132

Cf. Portail internet DREAL Bourgogne-Franche-Comté  : https://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/sites-classes-et-inscrits-r2942.html

Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE - ETAT INITIAL Paragraphe 4.1.2.4 "Zones humides" p.94-95

Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE
 Paragraphe 4.1.1.7 "Risques naturels" p.89 à 92 
 Paragraphe 4.1.6.4 "Activités humaines" p.130



Le bassin versant de la Somme n'est pas concerné par une ZRE.

Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE Paragraphe 4.1.1.6 "Contexte hydrographique" p. 87-86

Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE Paragraphe 4.1.4 "Usage de l'eau" p.97 à 100

Le site n'est pas classé parmi les Monuments Naturels et les Sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, ni inscrit à l'Inventaire Départemental des Sites, ni parmi les nouveaux sites en projet.
Cf. Portail internet DREAL Bourgogne-Franche-Comté 
https://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-sites-classes-de-la-region-a7411.html
Le site Natura 2000 le plus proche est situé à 8,30 km. Le projet n'a pas d'incidences sur le site.
Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE Paragraphe 4.1.5.2 "Sites naturels réglementaires" p.102-103

Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE Paragraphe 4.1.7 "Patrimoine culturel" p.132 
Cf. Portail internet DREAL Bourgogne-Franche-Comté  

Pas de prélèvements d'eau pendant la phase de chantier ni pendant la phase opérationnelle des ouvrages achevés 

Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE - INCIDENCES DU PROJET
Paragraphe 4.2.3 "Incidences sur les usages de l'eau" p.194 à 195
Paragraphe 4.2.8 "Synthèse des incidences" p. 212 à 214

Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE - INCIDENCES DU PROJET
Paragraphe 4.2.2 "Incidences sur les eaux souterraines" p.190 à 194
Paragraphe 4.2.8 "Synthèse des incidences" p. 212 à 214

Cf. Dossier PAC Chapitre 3 DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET
Paragraphe 3.8.1 "Bilan volumique des matériaux" p.45

Le projet va nécessiter l'apport extérieur de matériaux naturels parmi terres végétales, terres, concassés primaires de carrière, argiles, enrochements, etc.

Cf. Dossier PAC Chapitre 3 DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET
Paragraphe 3.8.1 "Bilan volumique des matériaux" p.45




Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE
 - ETAT INITIAL
Paragraphe 4.1.5 "Milieux naturels Faune/Flore/Habitats" p.103 à 128
+ Paragraphe 4.1.10 "Conclusions sur les enjeux" p.182 à 184
 - INCIDENCES DU PROJET
Paragraphe 4.2.2 "Incidences sur le milieu naturel" p.190 à 205
Paragraphe 4.2.8 "Synthèse des incidences" p. 212 à 214

Cf. Dossier PAC Chapitre 3 DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET
Paragraphe 3.10 "Emprises sur parcellaire, accès et clôture du site" p.53
Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE
 - ETAT INITIAL Paragraphe 4.1.6.2 "Occupation du sol" p.129-130
 - INCIDENCES DU PROJET
Paragraphe 4.2.6 "Milieu humain" p.206 à 208
Paragraphe 4.2.8 "Synthèse des incidences" p. 212 à 214

Pas d'activités industrielles mises en place dans le cadre du projet

Cf. Dossier PAC Chapitre 3 DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET p.27 à 72

Cf. Dossier PAC Chapitre 6 INCIDENCES SUR L'EVALUATION DES RISQUES ACCIDENTELS p.241 à 261
Pas de risque d'inondation sur le site qui est en tête de bassin hydrographique en position topographique haute
Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE
Paragraphe 4.1.1.6 " Contexte hydrographique" p.87-88
 Paragraphe 4.1.1.7 "Risques naturels" p.89 à 92 
 Paragraphe 4.2.1 "Incidences sur les eaux superficielles" p.188 à 190
Cf. Dossier PAC Chapitre 6 INCIDENCES SUR L'EVALUATION DES RISQUES ACCIDENTELS p.241 à 261

Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE
 - ETAT INITIAL Paragr 4.1.9 "Suivi environnemental du site" p.135 à 182
+ Paragr 4.1.10 "Conclusions sur les enjeux" p.182 à 184
 - INCIDENCES DU PROJET Paragr 4.2.6 "Incidences sur le milieu humain" p.206-207 + Paragr 4.2.8 "Synthèse des incidences" p.212 à 214
Cf. Dossier PAC Chapitre 6 INCIDENCES SUR L'EVALUATION DES RISQUES ACCIDENTELS p.241 à 261

Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE
 - ETAT INITIAL Paragraphe 4.1.6.3 "Trafic/Bruit" p.130
- INCIDENCES DU PROJET Paragraphe 4.2.6 "Incidences sur le milieu humain" p.206 à 208 

Pas d'activités industrielles mises en place dans le cadre du projet.
Le projet sera source de bruit pour les riverains uniquement pendant le déroulement du chantier (augmentation de la circulation liée à l'approvisionnement des matériaux + travaux de terrassement).
Cf. Dossier PAC Chapitre 4 Paragraphe 4.1.6.3 "Trafic/Bruit" p.130
+ Paragraphe 4.2.6 "Incidences sur le milieu humain" p.206 à 208 
1

Pas d'activités industrielles mises en place dans le cadre du projet.
Le projet engendrera des vibrations pendant le déroulement du chantier liées à la circulation des engins et à la mise en œuvre des matériaux.
Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE
  Paragraphe 4.1.6.3 "Trafic/Bruit" p.130
+ Paragraphe 4.2.6 "Incidences sur le milieu humain" p.206 à 208 

Le projet ne crée pas de rejets industriels dans l'air. Toutefois, les travaux de terrassements et la circulation des engins sur les pistes de chantier peuvent engendrer l'envol de poussières sur le site.

Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE 
- INCIDENCES DU PROJET Paragraphe 4.2.4 "Incidences sur l'air" p.195-196

Les eaux de ruissellement intérieures au site sont collectées vers un bassin de rétention avec rejet au milieu récepteur dans l'étang au nord. 
Cf. Dossier PAC Chapitre 3 DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET
Paragraphe 3.6 "Adaptation du système de gestion des eaux pluviales" p.35 à 42  
Cf. Dossier PAC Chapitre 8 ANALYSE DES MODIFICATIONS
Paragraphe 8.2.3 "Plan de surveillance environnementale" p.302 à 304


Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE 
- INCIDENCES DU PROJET Paragraphe 4.2.7 "Incidences sur le patrimoine culturel et l'intégration paysagère " p.208 à 211

Cf. Dossier PAC Chapitre 3 DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET
Paragraphe 3.10 "Emprises sur parcellaire, accès et clôture du site" p.53
Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE
 - ETAT INITIAL Paragraphe 4.1.6.2 "Occupation du sol" p.129-130
 - INCIDENCES DU PROJET
Paragraphe 4.2.6 "Milieu humain" p.206 à 208
Paragraphe 4.2.8 "Synthèse des incidences" p. 212 à 214
1
1
Les études de conception ont été menées de manière à limiter les incidences du projet à la fois pendant la phase du chantier et pendant la phase opérationnelle des ouvrages achevés. Les enjeux principaux du site ainsi que les différentes contraintes environnementales ont été intégrées en amont de la réflexion dans le choix des aménagements, de leurs implantations sur le site, des dispositions constructives et des méthodologies d’exécution. 
La très grande majorité des zones à enjeux, haies, boisements et zones humides identifiés lors des inventaires initiaux est en grande partie évitée. Les plannings prévisionnels de réalisation des deux phases de travaux ont également été adaptés pour tenir compte des périodes d’intervention favorables pour les différentes espèces présentes sur le site.
Les mesures ERC envisagées sont décrites dans le dossier PAC en annexe 7 du présent formulaire.

Cf. Dossier PAC Chapitre 4 ETUDE D'INCIDENCE ENVIRONNEMENTALE
 Paragraphe 4.4 MESURES POUR EVITER, REDUIRE, COMPENSER LES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT p.217 à 224

 
Au regard du présent formulaire rempli et de l'ensemble des éléments développés dans le dossier PAC disponible en annexe du présent CERFA, donnant tous les éléments d'appréciation des dangers et inconvénients entraînés par le projet pour les intérêts mentionnés à l'article L.181-3 du CE, et présentant toutes les mesures ERC prises lors de la conception et envisagées pour la réalisation des ouvrages , nous estimons que les incidences négatives résiduelles du projet demeurent faibles et peuvent être soumises à l'examen au cas par cas. Les enjeux environnementaux sont résumés p.182 à 186, les incidences p.212 à 214, les incidences résiduelles après mesures ERC p.223-224.
Cf. Conclusions du Dossier PAC au Chapitre 8 ANALYSE DES MODIFICATIONS des p.294 à 309
Annexe 7 :
- Dossier de porter à connaissance sur le projet de réaménagement pour le site de Bauzot, PHILIA INGENIERIE, Avril 2022, Rapport et ses annexes, 790 pages, qui se rattache aux parties 3 à 7 du présent formulaire dans lesquelles des renvois sont faits.
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